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SOCIETE « SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE F3A » en abrégé « SCI F3A
»

ABIDJAN MARCORY, ZONE 4 RUE THOMAS

EDISON, SECTION DW, PARCELLE 41, Lot ND, Ilot ND

Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 03/11/2025
reçus par Me KOUASSI Loukou Bertin, enregistrés au CEPICI, le
21/11/2025, il a été constitué une SCI aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE F3A

» en abrégé « SCI F3A »

Dénomination :

- l’acquisition par achat, donation, échange et
par tous autres moyens d'enrichissement de patrimoine,
de tous biens meubles et immeubles bâtis ou non bâtis ;

- la construction, l’installation, l’aménagement,
sur tous terrains nus acquis, de logements ou autres
bâtiments autorisés par la loi au profit de ses membres ;

- la construction, la location et la gestion de tout
bien immobilier ou mobilier lui appartenant ou amené à
lui appartenir ;

- l’acquisition en propriété ou en jouissance de
tous immeubles bâtis ou non bâtis et la mise en valeurs
de tels immeubles.

Et, pour la réalisation de l'objet social :

• l’emprunt auprès de toutes banques ou
établissement financier pour la réalisation de tous objets
mobiliers ou immobiliers ;

• la prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée ;

• et généralement, toutes opérations financières,
mobilières et immobilières, se rapportant directement ou
indirectement, à l'objet social ou pouvant en faciliter

Objet :



l'extension ou le développement.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital
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